
 

Merci de votre compréhension 

 

 

 

 

 

Nous acceptons plusieurs moyens de règlement :  

• Carte Bancaire, Chèques, Espèces 
• Virements  
• CPF (Attention : la demande de CPF doit se faire avant l’entrée     en formation, 
minimum 2 semaines avant, impérativement)  
• Pôle emploi  
• Permis à 1€  

 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, payer en 4 fois sans frais.  

Si vous désirez régler en plusieurs fois, deux options s’offrent à vous :  

Option 1 
• Un premier versement (frais d’inscription et code) le jour de la remise des 
documents.  
• Un second après l’obtention du code, ce qui correspond au début des leçons de 
conduite  
• Un troisième en milieu de formation (en moyenne vers 10-15h de conduite)  
• Le dernier, minimum une semaine avant le passage de l’examen, sans quoi la date 
de permis sera repoussée.  

 
Option 2 

Remise de plusieurs chèques avec les dates d’encaissement au dos  
 

ATTENTION : Si toutefois vous passez votre permis en formule accélérée (sur une semaine ou deux), le 
règlement ne peut se faire qu’en une seule fois, au début de la formation. 

Modalités de paiement 


